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ALLEMAGNE* — -francfort -, le 18 novembre.

'On écrit de Hanovre, le 15 novembre :
■ Peu de temps après l’avènement au trône de notre roi, 

plusieurs commissions délais-provinciaux, sans en référer 
-aux états mêmes, et quelques états-provinciaux, avaient de* 
mandé la permission de pouvoir complimenter le roi sur son 
avènement; mais ils reçurent une réponse évasive. Depuis la 
publication de la dernière patente , il a été porté à la connais
sance de tous les états-provinciaux que S. M. les recevra le 
,4 de ce mois, et M. deSchèle a ajouté à cette invitation la 
remarque que, depuis l’événement récent «t si agréable de 
la publication de la dernière patente, la députation ne se bor
nera certainement pas à de simples félicitations. C’est par 
suite de ces invitations que le roi a reçu hier les députations, 
et aujourd'hui il les recevra solennellement dans la salle du 
trône; il leur offrira ensuite un diner gala. Ce soir, le roi ira 
au théâtre de la cour ; on y représentera Fra-Diavolo. De
main , il ira à une partie de chasse au château de Goéhrdé, 
d'où il rendra ensuite une visite & Lnnebourg, où il est attendu 
pour le i;9-

» Le tribunal de la -ville a réélamé auprès du collège des 
magistrats une séance plénière, pour s’entendre mutuelle« 
ment sur la patente royale publiée en dernier lieu. »

— On écrit de Vienne, le iS novembre :
« Hier, nous avons recula triste nouvelle quele jeune ar- 

’Chiduc Alexandre venait de mourir à Ofen.
» La présence en celte ville de M. le baron de Rotschild 

donne une nouvelle activité aux travaux du chemin de fer ; il 
paraît que M. John Gookerill ne tardera pas à le rejoindre ici 
et que ces deux industriels projettent d'établir, là où le Da« 
■ïiube est le plus large, au lieu du pont en bois qui s'y trouve 
actuellement, un énorme pont suspendu en chaînes de fer, 
sur lequel devra passer le chemin de fer du Nord l’Empereur 
Ferdinand.

— Le Correspondant de Hambourg, qui n’a pas pour ha
bitude d'exagérer les nouvelles fâcheuses quand elles concer
nent la Russie, publie ce qui suit sur l’état de guerre en 
'Circassi'e :

* De la ’frontière de 'Pologne, 6 novembre.
» Un officier supérieur venant de la Crimée est arrivé de

puis quelques jours dans son château en ?Podlaquie. Il avait 
"accompagné le grand duc prince héréditaire , jusqu’au 25 oc
tobre, et l’avait quitté à JUrtsch. Suivant ce qu’il rapporte , 
les bruits d'un traité de paix avec les Circassiens sont bien 
loin de se confirmer-; on prend au contraire toutes les mesures 
'nécessaires pour une -campagne, d’hiver suivant les informa

tions .provenant de la même source, et qui sont appuyées par 
des rapports d’un témoin oculaire. •

ANGLETERRE- — Lon dres , le 21 novembre

parlement. — chambre des-lords.
Séance du 20 novembre. — A midi précis, le lord chance

lier s’assit sur le sac de laine et un grand nombre de pairs 
prêtèrent serment. La salle -était resplendissante de beauté et 
d’élégance, le nombre de pairaisses et d’autres dames de dis
tinction était le plus grand qu’on se rappelle avoir jamais vu 
'dansune occasion semblable.

La galerie était remplie de dames richement vêtues-; des 
iplumes de toute espèce se balançaient dans Es airs.

La soie , le velours , toutes les couleurs de l'arc-en-ciel 
■chatoyaient de tous côtés. >Le corps diplomatique en grand 
«costume ajoutait à la variété de celte scène pittoresque et 
'presque tous les pairs étaient revêtus de leur manteau de cé
rémonie.

A deux heures une décharge générale de l'artillerie an
nonça l’approche de S. M. qui bientôt entra dans la salle 
(précédée des officiers de sa maison et des grands officiers de 
la couronne. S. M. était vêtue d’un costume ^extrêmement 
riche , sa tête était ornée d’un cercle de diamants, elle por
tait un collier en brillants et des bracelets de même matière. 
Bientôt après le président de la chambre des communes, 
Abercromby arriva à la barre accompagné d’un grand nom
bre de membres; S. M.la reine lut le discours que nous av-ons 
donné hier,

La manière claire expressive et digne dont S. M. prononça 
le discours recueillit tous les suffrages.

Après le départ de la reine , le duc de Sussex, prononça 
tin long discours et ou vota l’adresse qui n’est comme d’usage, 
^Ue l’écho du discours de la couronne.

CHAMBRE DES LORDS.
•Séance du ai novembre. A une heure la chambre s’as

sembla pour présenter [ adresse à S. M. A deux heures les 
pairs suivants se rendirent processionnellementà Buckingham 
palace les ducs de Sussex , Sutherland et Leinster; les mar
quis de Westminster et de Bute; les comtes de Mulgrave, 
Uxbridge et Sbafsesbury ; les lords Falkland, Bexley et Port- 
tna,'»,le lord chancellier ; les évêques de Durham, Nor- 
jvich , Ely et Hereford. La chambre s’est ajournée à 3 
heures, ' '

Dans la séance d’hier de la chambre des lords , le duc de 
Sussex a proposé l’adresse en réponse au discours de la reine ; 
il a dit entr’autres que le discours de la reine pouvait être 
approuvé partout sans compromettre lesopinion» de personne, 
relativement à la manière de traiter les objets qui y sout 
énumérés. L'adresse qu'il a proposée n’est par conséquent que 
le paragraphe du discours du trône. Le duc de Wellington a ; 
appuyé l’adresse ; il s’est abstenu de faire aucune observation 
pour que la chambre prouve par l’unanimité de son vote 
les sentitnens d'amour qu’elle porte à S. M. Il a ensuite 
-formé des vœux pour la prospérité du règne et le bonheur . 
personnel de-S. tVI.

A‘la chambre des communes, lord Leverson a proposé 
l’adresse en émettant le vœu qu’elle fût adoptée« l’unanimité. 
Parmi les orateurs qui ont pris la parole , M. Hume a passé 
en revue toutes les questions de réforme , et s est plaint que 
les ministres ne les appuyassent pas avec assez de fermeté. 
Lord John Russell a répondu à ce discours.

Sir Robert Peel a prononcé un discours dont on ne peut 
rien canolure si non qu’il est prêt b profiter de toutes les oc
casions pour favoriser les intérêts de son parti ; il n’a pas 
fait de promesses ; il n’a même pas fait pressentir la marche 
qu’il se propose de suivre; sur tous les points qui touche le 
discours du trône , et qui rappelle l’adresse , il a réservé son 
opinion pour une meilleure occasion. Ce qu il concède , et 
ce qu’il rejette, est encore en-ce moment tout-à fait con
jectural.

M. Wallez a proposé un amendement qui a été rejeté par ■ 
50 g voix contre 2O.
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FRANGE.— paris, le 22 novembre.
Le roi vient d’offrir à M. l’évêque d’Arras, pour sa 

cathédrale, une partie des soieries dont il a fait la commande 
à Lyon pour alléger la misère des pauvres ouvriers de celte 
ville.

— M. Despans de Cubières , lieutenant général vient 
d’être nommé gouverneur général de nos possessions eu 
Afrique , et M. Durocheret , maréchal de camp, chef d'état 
major.

— Le roi et la famille royale ont fait hier a ux musées du 
Louvre une visite aux fluubleaux qui adoré près de trois 
heures. Plus de quarante personnes accompagnaient le roi : 
dans celte promenade.

— Le Messager dit que M. Thiers est arrivé à Paris hier 
soir à six heures.

— Après cinq jours de silence, et alors que le mou« 
veinent de baisse sur les S p. c. paraît avoir touché 
son point extrême , le gouvernement se décide ce soir 
à faire publier la note suivante dans la Charte de t83o :

« En voyant ce qui se passe à la bourse depuis plusieurs jours, 
■on se demande ce qui a pu amener une dépression aussi 
soudaine dans le cours des effets publics. Quelques bruits ont 
circulé, la spéculation s’en est emparé, et les porteurs de 
rentes 5 p. c. ont peut être été victimes de manœu
vres contre lesquelles ils ne sauraient assez se tenir en 
gardé.

« Nons croyons pouvoir affirmer qu’au moment où nous 
écrivons le ministère n’a encore délibéré ni sur le moment à 
choisir, ni sur le mode à accepter pour l’importante mesu
re dont le public s’occupe. Un seul point paraît arrêté dans 
son esprit, c’est que dans aucun cas la réduction sur l’intérêt 
ne saurait être de plus d’un demi p. c. , alors même que 
les circonstances rendraient l’opération la plus oppor
tune. o

'Cet L’article publié hier soir par la Charte de 183o et 
répété ce matin par lous les journaux , sur ta volonté du 
gouvernement de ne pas réduire' les 5 p. c. de pins de i|2 p. 
c., a produit beaucoup d’agitation à la bourse. Quoique l’as
sertion de la feuille ministérielle prouve que le ministère 
s’occupe sérieusement de la réduction de la rente on a vu dans 
cet article la preuve qu’il ferait son possible pour f.iire ajour
ner de nouveau le projet de remboursement. Aussi le 5 p. c. 
a trouvé dès l’ouverture de la bourse une hausse conside'ra- 

! ble. Il a monté de 107 öS à i07 65 au comptant et de io7 25 
à Io7 95 fin du mois. On demandait à 108 10 pour fin du mois 
prochain. On remarquait aussi que le comptant était beau
coup moins abondant que ces jours derniers. L'ar ticle de la 
Chartere l83o les avait arrêtés et il ne restait plus que les 
ordres arrivés de province.

On faisait à là bourse toutes sortes de conjectures sur le 
mouvement que devait suivre le 5 p. c. par suite de la dé
claration ministérielle. On craignait que la hausse produite 
dans le premier moment ne lut pas durable et qu’elle fut 
suivie par nn nouveau mouvement rétrograde dès qu’on ré
fléchirait que la rente 5 p. c. réduite à 4 tja p. c. ne devait 
pas valoir plus de 1O4 à lo5,

— On lit dans le Temps :
« Le plus jeune desf ères de Napoléon , Jérôme Bonaparte, 

qui fut roi de Westphalie , vient , dit-on , de mourir à Milan.

C'est la seconde perte qu’éproove cette année l’ancienne fa
mille impériale, qui porte encore le deuil tout récent de la 
duchesse de Saint Leu.

— Le gouvernement a appris aujourd'hui par dépêche té
légraphique que le général Horace Sébastiaui a été réélu dé
puté , par 82 voix sur 144-
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Une hausse très-prononcée s’est manifestée sur les 5 p. 0[0 dès 
l’ouverture du parquet ; le dernier cours coté fin du mois, hier , était 
107 25-j aujourd’hui le premier cours a été I'l8, ce qui fait une différence 
en hausse de 75 centimes. Quelques offres assez répétées ont ramené le 5 
p. c- à 107 75 à 80 ; mais en général, on remarquait beaucoup de fermeté 
dansles cours. Les affaires ont été très-nombreuses , mais il n’y avait que 
très-peu d’offres de petites inscriptions ; il s’est fait beaucoup plus d’af
faires à ternie qu’au comptant.

Le 3 p. c. suit invariablement la marche du 5 p. c., mais avec une 
proportion bien minime , car il n’y avait que 15 à 20 centimes de diffë-* 
rence en hausse sur le cours d’hier.

Les fonds espagnols n’ont point varié.

AFFAIRES D’ESPAGNE.
Le journal ministériel publie la dépêche télégraphique 

suivante ;
» Narbonne , le 20 novembre, à 7 h.

» Perpignan , le 2o.
» Oraa était le l5 à Valence, son armée à Murviedro. O» 

n’a aucune nouvelle de Cabrera. L’arrière-garde de Tallada 
ayant été atteinte à Âltnanzi , sa bande s’est repliée sur Utiel. 
Le 18, la garde nationale de Barcelonne était réorganisée. Le 
baron de IVï.-er a ordonné la levée en Catalogne de tous les 
célibataires et veufs sans enfans, de 17 à /jo aus , et la forma
tion à Bareel-une de 2,000 volontaires.

» Le rg, Tristani, qui était à Aya, près de Puycerda, avec
3,ooo factieux.se disposait à attaquer cette ville.

« Le loi , le général Palarea a mis Malaga en état de 
siège, à la suite de troubles ; le gouverneur, l’intendant et 
sept bullangueros, ont été embarqués pour Carthagène, où 
ils seront jugés. »

— On écrit de Bayonne , 18 novembre;
« Moreno banni brusquement n’ayant pas profité de la 

permission qui lui avait été donné de quitter le pays, a été 
arrêté et conduit au château de Gruvara ; Sauz a été empri
sonné dans le petit fort carliste de Urguiole. Torre est à Es
telle et Villareal à Orduno ; ils sont seulement gardés à vue 
l’un à l’autre. Uranga a été éloigné avec le titre de capitaine 
général de Castille in partibus. Il est remplacé par Garcia. 
Il ne reste des chefs des provinces que Zariateguy. On ne 
conçoit pas qne don Carlos ose s'aliéner ainsi tous ses pre
miers appuis.

» Le 14 de ce mois, le général Espartero a fait fusiller à 
Pampeluue plusieurs des assassins de Saarsfield. On n’en con
naît encore ni le nombre, ni les noms, mais il paraît 
qu’Ugalde, le plus coupable de tous s’est échappé. »

— On écrit de St. Jean Pied de Port, i4 novembre ;
Les carlistes ont fait une tentative ce matin pour surpren

dre les avant postes de la garnison de Valos; elle a été sans 
résultat.

Les troupes de la reine se sont toutes concentrées hier à 
Pampelune; on en augure que le châtiment des assassins du 
général Saarsfit-ld et du colonel Meucli vil aura lieu aujourd’hui.

(Phare de Bayonne.)
— D’après de lettres de Saragosse , du il , Oraa a donné 

ordre au général Borso de poursuivre la faction de Cabrera, 
qui se dirige vers Gantaviéja avec un riche butin, et de 11e 
point s’anêter qu’il n’ait occupé Montanejos avant les fac
tieux. Oraa s’avance en même temps par Se'gorbe vers la 
grande route de Caslellon à Morelia, Une des colonnes de 
1 armée du centre a déjà atteint les factieux et les a battus.

Le bruit courait à Saragosse que le chef christino était 
parvenu à attaquer le 12 les carlistes à Alcobaoer , et qu’il 
leur avait eulevé une grande partie de leur butin. Cette nou
velle mérite confirmation. Peut-être a-t-elle pris sa source 
dans nn -utre événement dont le rapport officiel est arrivé 
le l4 à Saragosse. Voici la traduction de ce rapport.

Capitainerie général del dragon. Section centrale.
Codonera, 12 novembre 1837,

« Excellence, j’ai quitté ce matin Samper pour me porter 
vers Castelserat, où j'avais appris que l’ennemi devait passer 
avec le butin qu’il conduit à Gantaviéja. Eu effet , j’ai trouvé 
les carlistes en position sur les hauteurs de Castelserat ; mais 
â mon aspect , ils se hâtèrent de se poster de l’autre côté de 
la rivière. Il était difficile de les débusquer ; on ne pouvait 
même enlever la ville qu’en traversersant le pont. Malgré le 
danger de l’entreprise, je donnai ordre d’attaquer, et bien
tôt la ville et les positions de l’ennemi furent emportées h 
la bayonnette.

Un escadron de la reine, soutenu par le 1er. bataillon des 
voltigeurs, culbuta les carlistes, qui furent eu même temps 
chargés par la cavalerie aux ordres du brave don Francisco 
Serrono. Les bandes se dispersèrent dans les montagnes ^
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laissant 1.' diamp de' bataille jonc lof de leurs morts. l |o pri
sonniers , une quantité consitle'rable d’armes et d'effets sont 
restés en noire pouvoir. Le brigadier José AbeCiA.

CHAMBRE DU SÉNAT.
La seance à ele ouverte à midi et demi; 46 sénateurs s’y trouvaient 

présents, M le président du conseil a donné lecturei de la lisle des séria* 
teurs nommées par la rci«e.

Après un court débat$«r Péleclion du président, il a été décidé que le 
plus âgé présiderait la séance et que les plus jeunes en seraient les se
crétaires. Par conséquent , le duc de Castrotei reno à occupé le fauteuil 
-et le comte de Farsent et M. Torrc-Solanos ont occupé la place de 
secrétaires.

On a ensuite nommé les membres qni doivent faire partie de la coin» 
mission chargée d’examiner h s pouvoirs des sénateurs.

CHAMBRE DES DEPUTES.
Aussitôt que les portes de la chambre sont ouvertes, la foule rem

plit les galeries publiques et réservées. Les ministres de Tinle'rieur , 
des finances <t de la justice seulement entrent dans la salle , car les 
trois autres assistent à la séance de la chambre haute. Quatre vingt six 

-députés sont presens.
M. le ministre de l'intérieur Ht la liste des députés. Ensuite lc3 mi»* 

nisties se retirent dans-la sa-Ue.
I\î. Zuiualacarréguy va occuper ; comme le plus âgé , le fauteuil de la 

présidence.
On procède ensuite o la nomination du président et des secrétaires 

qui doivent former le bureau de la chambre pour les séances prépara
toires. Le marquis de Somuruclos'a-été nommé président par 4 l voix et 
MM. Benavides et Ecinöso secrétaires.

La séance s’est terminée par la nomination de la commission chargée 
d'examiner les pouvoirs des députes.

I es premières nominations du bureau provisoire de la chambre et de 
la commisaion des pouvoirs ont fait voir que la majorité est du côté du 

: parti dit modéré,

BELGIQUE-
BRUXELLESLE 23 NOVEMBRE.

LL. MM. sont arrivées hier enfil e à midi et demi.
Le roi a reçn successivement eu audience particulière M. 

5e Lisboa , charge' d’affaires du Brésil, M. Duviÿier , ministre 
d’état, MM. Simons et de Ridder, inge'nieurs . M. le général 
Duval de Blargnies, et une .députation de la commissiou des 
récompenses.

S. M. a ensuite accorde'de nombreuses audiences. (Mon.)
• — Hier , b six heures du soir, a eu lieu un grand dîner 

au palais , auquel plusieurs autoiités supérieures ont assiste'.
■—Le Courrier Belge du 19 de ce mois articule divers griefs 

à charge de'l'administration des postes. Voiei le fait qui a 
donné lieu à cette attaque :

Un grand nombre d'exemplaires de ce journal ont ë é 
adressés à des personnes qui ne sont pas abonnées ; beaucoup 
d’entre eux ayant été refusés , les employés des postes les ont 
renvoyés à l’éditeur.

Criai ci prétend que plusieurs de ees journaux n’ont pas 
été' pre'sentés à leurs adresses. Si ce fait était vrai, il aurait 
faison de se plaindre, et il peut être assure' que satisfaction 
entière lui sera donnée aussitôt qu il en aura prouvé la réa
lité; mais tous les autres griefs sont sans aucuu fondement. 
Ainsi, le prétendu retard qu’aurait éprouvé le renvoi des
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tout objet confié!) la poste, et refusé, tombe en rebut, et , 
jcomme tel, doit être détruit, à moins qu’il ne sèit réclamé 
ou qu’il n’ait une valeur réelle.

Les autres pretentious, du Couvrier sont également inad
missibles. La loi ne permet pas le remboursement de l’affran
chissement des_objets refusés, et il serait d’ailleurs difficile tie 
satisfaire son éditeur , qui se plaint, d’une part, de ce que 
les destinataires n’ont pas été forcés d’accepter les exem
plaires portant lehr adresse , tandis que, d’un autre tôlé, il 
voudrait que les numéros refusés lui eussent été rendus plus 
tôt. N.ms nous bornerons à l’informer que nous sommes auto
risés b déclarer queTintérpellaiion qu’il prétend avoir adres 
sec au directeur de l'administration des postes, n'est pas 
parvenue b ce fonctionoàire. {Idem.)

__ La commission nommée par le bureau de la chambre,
pour l’examen de la question relative aux traitements d’af- 
ti-nte , personnels , temporaires, ou de non activité, s’est 
réunie hier. Elle a nommé pour son président M. Duvivier, 
et pour son secrétaire M. Lieds. Les autres membre de cette 
commission sont MM. Verdussen , Brabant, Mast de Vries , 
Berger et Kepenne.

— M. Coomans, auteur de la tragédie de Don Carlos, 
ayant envoyé un exemplaire de son oeuvre au Roi, a reçu 
une lettre de cabinet, par laquelle S. M. le remercie de cet 
envoi, en lui faisant connaître q.ue l’ouvrage a été, d’après 
ses ordres , déposé dans la bibliothèque du palais.

rés. Lu plupart de ses actes sont dictés par un esprit de pro
sélytisme effréné. Non contentée combler de faveurs et de bien 
laits les protestans de toutes lés classes, ce gouvernement sem- 
hleavoir pris "a tâche de tourmenter les catholiques autant qu’il 
est en lui. Nous n eu finirions pas si nous voulions énumérer 
toutes les mesures prises dans ce but parles autorités prus
siennes, Les faits suivans suffiront pour en faire connaître 
les tendances.

Dans toutes les villes de garnison , les militaires sont 
obligés de se rendre, chaque dimanche, b l’église protes
tante ,-*el d’y assister aux prières et aux prédications, quoi - 
qu il arrive souvent, surtout dans les provinces rhénanes , 
que la presque totalité de ces militaires professe la religion 
catholique. Mais de tousles actes du gouvernement prussien 
en matière religieuse , celui qui a eu le plus d'éclat , est la 
mesuré prise récemment b l’égard de l’archevêque de Cologne. 
Après une vive résistance delà part de ce prélat, aux doc
trines lîermesicnncs, doctrines répouvées par le St. Siège et 
rfua leS autorités prussiennes veulent imposer au clergé 
de ce pays , on parut pendant quelque temps le laisser en 
Pa|x ; tuais ce ne fut que pour obtenir plus (facilement la sou
mission de l’arrhevêque b une autre décision non moins con
traire aux règles du droit canon ; celle en vertu de laquelle 
tons les catholiques, qui épouseraient un conjoint protestant, 
devaient s’engager à fuir éh ver leurs enfans dans la religion 
de ce dernier. L’archi vêque ayant déclaré hautement qu’il 
ne pouvait prêter les mains à [’execution de -cette mesure, 
le gouvernement lui fit savoir que, si la soumission à ce 
rescrit blessait sa conscience, il n’avait qu'a donner sa 
sa démission. Il est inutile d’ajouter que l'archevêque 
n’obtempéra pas b çet ordre et qu’il resta fidèle à la vraie 
doctrine. Le clergé applaudit vivement b cet acte de ferme,é. 
Dans nne lettre signée de tous les doyens des provinces rhé 
nnnes et adressée à leur archevêque, ils félicitèrent ce prélat 
sur sa belle conduite et l’engagèrent à y persister. Une opposi
tion aussi vive excita I inquiétude du gouvernement prussien. 
Aussi mit il tout en œuvre pour l’anéantir ou la comprimer;
Il refusa ['imprimatur aux circulaires-et aux pièces officiel les 
sortis des bureaux de l’archevêque, et ce lui ci fut’forcé de 
recourir, en quelque sorte, b la ruse, pour faire parvenir à 
ses doyens l’expression de ses volonte's. L’introduction en 
Prusse dé plusieurs journaux et publications belges fut plus 
sévèrement surveillée que jamais, et uu agent de la police 
prussienne se rendit à Liège, il y a peu deqours, pour fâcher 
de découvrir les correspondant du Journal historique et litté
raire qui se publie en celte ville. Mais on ne se borna pas 
longtenJps à ces misérables tracasseries. Le gouvernement 
prussien résolut de frapper un coup rigoureux. Il donna 
l’ordre de faire enlever l’archevêque qui défendait avec tant 
d’opiniâtreté la cause de son église, et, dans la nuit du 2o de 
ce mois, c-t acte d’intolérant despotisme a été consommé en 
présence d’nn déploiement extraordinaire de la force armée. 
Le prélat est monté en voiture, aceompagué de deux officiers 
supérieurs ,et b été transporté on ne sait encore où.

Nous avons de la peine à comprendre comment le gouver
nement prussien, qui a donné tant de preuves de sagesse et 
de moderation dans les circonstances critiques où l’Europe 
se trouve depuis quelques années , ait pu se laisser entraîner 
h des persécutions aussi brutales. Il faut que les traditions de 
M. Ancillon se soient perdue* bien vite', après la mort de 
cet homme d’élat, et que son successeur ait arboré un éten
dard bien différent! L’histoire ne serait.-elle donc plus la le
çon des rois? les fautes de Joseph II et de Guillaume 1er. 
seraient-elles déjà effacées de la mémoire d’un monarque qui, 
cependant, a assisté b la chûte de la domination de Joseph II 
et de Guillaume dans nos provinces? Nous sommes tentés de 
le croire. G’est un malheur ; car on u’att-aque p -s impuné
ment les croyances religieuse» d'un peuple , par la force et 
la violence. En vérité il manquait encore aux infortunes dont 
la vie du roi de Prusse a été semée , celle de se faire maudire ,’ 
par une partie de son peuplé, vers la (in de sa carrière 1 II 
ny aura pas de -révolution dans les provinces rhénan s,

ingénieurs -ordinaires et 3 sous ingénieurs ; total, j.3. 
il se trouve actuellement réduit à 2 ingénieurs en chef g 
ingénieurs ordinaires et 2 sous ingénieurs ; total , lo, au fieu 
de 27 indiqué dans le rapport précité (1).

D après ces faits , l’on conçoit que M. le ministre des tra 
vaux publics trouve le personnel du corps des mines -insuffi, 
saut , puisqu’en France , avec la mémo législation que cjll2, 
nous , il laut 88 ingénieurs pour surveiller le travail je 
i7,44° ouvriers , tandis que la Belgique n’a que 1 o ingénieurs 
pour 31, igo mineurs !...

Ces chiffres en disent assez, et, puisque de l’aveu même de 
M. le ministre, I insuffisance du personnel a influé, de |a 
ma 1ère la plus défavorable, sur le recouvrement des rede
vances, nous croyons que Pun ne saurait assez tôt l'augmenter 
afin de mettre MAI, les ingénieurs a même de s’occuper en
fin activement de (’instruction de cas nombreuses demtuiaS* 
en concession demines de houille , formées depuis plus de 3U 
ou 4« ans , et dont les deinaudeurs [s'attendent qu'une dééi- 
sion du gouvernement pour créer plusieurs nouveaux sièges 
d'exploitation si vivement réclamés par le commerce < t l'in- 
clusfrie. Il n’eut pas possible, eu effet, qu’un ingénieur qui 
n’a que 2 >u 3 conducteurs a sa disposition pour assurer le 
service courant et surveiller 100 a 15o établisseinens épar
pillés sur une étendue de 10 b i5 lieues , puisse encore con
sacrer quelques heures par jour aux étuil.-s de cabinet ; ce. 
pendant , si-nous sommes bien informés ; il faut au moins 8 à' 
lo jours-d’un travail assidu pour instruire camplefement une 
demaude en maintenue de couces-ion. .Nous espérons donc 
que les chambres s’eiu.presseront d'accorder les fonds deman
dés pour cet objet, et que, de sou côté , M. le ministre des 
travaux publies, qui nous a déjà donné tant de preuves de 
sou activité infatigable , mettra enfin l’administration des 
mines en état de remplir convenablement , et dans l’intérêt 
géuéral , et dans l’intérêt particulier des exploilans et Je
mandem s , le mandat que la lai lui impose.

Nous terminerons par une dernière observation, concernant 
la redevance proportionnelle : quelque multipliées que soi erit 
les occupations des officiers des mines, nous savons furt bien 
que ers messieurs ont toujours, du moins dans la province 
de Liège, cousacré au travail de celte taxe tout le temps néces
saire pour assurer au fisc la faible part qui lui incombe 
dans les bénéfices. Si donc , il y a eu inég dite dans l’assiette 
de ect impôt, les exploita ns du Haiuaut seuls en ont profité.

Bruxelles , 23 novembre (trois heures.) — La physionomie de là bourse 
était plus calme , mais pour avoir moins brusquées les opérations n’ont 
rien perdu de leur importance. Nos valeurs indigènes .étaient toutes 
tenues avec fermeté, et aux demandes on pouvait juger de l’abondance 
des capitaux à placer. Société Générale titres en nom il. 7'*8 A. sans 
vendeurs 800 F ; certifiais au porteur émission de Paris 1678 A ; So 
ciété de Mutualité H4375 (I45(il4 3|8 t [2) fait et coté P.; Banque 
de Belgique m9.i(I49) F., Actions Réunies UMÔ (104 R2_) A ; demandées 
et fait U-50 pour la fin de l’année.

Le .cours des actions (tu chemin de fer de Cologne n’a pas varié de 
41)4 à t(4'i argent, etaprès la cote il y avait copGurrenee de. preneurs 
pour de grandes parties. .), r

L’actif espagnol est toujours négligé, il a été cote 20 i [4 argent au 
comptant . primes a un mois 20 t|2 dont t P. 

l e prix des huiles est. faible sans affaires.
Anvers % ■ deux heures 3[4. — Par voie télé grappig ue. ■— Ardoin 20 

i|4 5| i 6 ; chemin de fer de Cologne \U\\ A. H 45 P. Banque Commerciale 
4 U 7i8 H 2 A .

LIEGE, LE 24 NOVEMBRE,
AFFAIRE BE L?ARCHEVEQUE BE COLOGNE-

Depuis quelque temps , le gouvernement prussien, suil, en 
iViatière religieuse, une marche qui tend non seulement à 
lui aliéner l'esprit du clergé et de tous les catholiques , mais 
encore a le perdre dans l’opjnon de tous les hommes éclaj

La discussion de l'article premier de la loi relative à l'école 
militaire a rempli touiela séance de ce jour b la chambre des 
représenta»». Plu ieurs amendeumis ont été présentés, l’un 
par M. Devaux qui demande que l’école soit divisée en deux 
sections, une dop.pl cation et une préparatoire;; cette der* 
nièce section devrait être placée auprès de J'univvr.sité de, 
Gand ; M M Pollenus et de Behr ont sous amendé celte propo
sition en demandant que la section préparatoire fût placée 
près de l'une des deux universités de l’état .; ces propositions 
ne seront discutées qu’après que la chambre aura décidé s il 
y aura une section préparatoire. Enfin ,V1. Dumqrtjer a pré- 
s- nté un amendetucut portam qu’une école militaire sera 
établi dans une ville de,guerre du royaume. Cette disposition, 
malgré les i*ffoits da M. le ministre de la guerre qui désirait 
que la question du siège de l’école restât iudeci.se , a été 
adoptée par appel nominal à la majorité de 44 voix 
cou tre 36.

u budget des

s'écrient quelques partisans des mesures du gouvernement 
prussien; c’est possible, quoique personne ne puisse prévoir 
aujourd’hui ce qui arrivera demain. Mais une désaffection 
générale s’opérera dans les esprits. Le ressentiment du clergé 
ne lardera pas à se communiquer aux masses des catholi
ques d b se propager de plus en plus parmi toutes les classes 
de la société qui conservent quelque respect pour leurs 
anciennes croyances On joindra peut être d’autres griefs h 
ceux dont on se plaint actuellement; ou réveillera des sou
venirs presqu’oubliés , on ranimera des passions à moitié 
éteintes, et qui sait alors ou s’arrêteront les suites d’une vio
lation de la liberté religieuse.

En attendant le résultat des évéueinens qui se préparent , 
félicitons-nous d’être placés b l'abri des atteintes d'un despo 
tisme semblable à celui qui pèse sur la Prusse, et hâtons- 
nous de faireYemarquer qu’en l’abseuce d’une constitution, 
qui garantisse lès droits de chacun et détermine exacte 
ment les devoirs de tous, l’existence des libertés les plus Sacrées 
est bien précaire!

Mines. — Personnel.
Notre N° d’avant-hier contient uu résumé succint d'un rap 

port sur le service des mines que M. le ministre des travaux 
publics a fait imprimer et distribuera l'appui de son budget. 
Ce document important renferme quelques erreurs que nous 
nous empressons de rectifier. Dans ce rapport on a établi un 
parallèle entre les administrations des" mines française et 
belge , d’où il résulterait qu’au 1er. juillet dernier le person
nel du çprps royal des mines en France était de 8 inspecteurs- 
généraux, l6 ingénieurs en chef, et 32 ingénieurs ordinaires , 
total 56 ; tandis qu’a cette époque il était réellement cqm 
posé de : I directeur général, 8 inspecteurs généraux, 27 ip-> 
génieurs eu chef, 48 ingénieurs ordinaires et, 4. aspirants in - 
génieurs , en tout 88 , ce qui donne une differente en plus 
de 32. (Voyez les annales des mines, IIIe série , 3,me, livr. 
page 692.)

Eu Belgique, suivant l’arrêté organique dq 29 août 1,83î ; 
le corps des mines se compose de 3 ingénieurs eu chef , 7

VOIES ET MOYENS

La section centrale chargée de l’exa'me-n d 
voies et moyens qui se compose, comme 011 sait, (le MM. 
Raiketn, président ; A. Rodenbach, Mercier, Verdussen, 
Duvivier, Dnmoitier et Dcmonceau , rapporteur. M. Demon- 
ceau a divisé son travail e 1 deux parties.

Il résume d’abord 1rs lois et propositions qu’il est utile 
d’examiner avant l’adoption du budg- t. Ge sont celles sur 
l’abinneiuent des débilans de boissons distillées, le set, les 
sucres, les timbres(ici la section centrale observe néanmoins 
que cette loi n’apporte aucune modification au chiffré des 
recettes présumé s), les liquides alcooliques venant delétran-- 
ger , lis convention» avec la Banque cl la Société de la Vieille* 
Montagne et a-vtc M. J. Cockrill.

M. le rapporteur passe ensuite aux chiffres des recettes.
La section centrale , d accord avec toutes les autres sections 

excepté la 5*. a été d'avis de supprimer les cinq centilnes 
additionnel» ajoutés aux centimes extraordinaires sur le lou
der; toutefois des membres ont subordonné leur vole a la 
condition qu il soit démontré que sans cette augmentation 
ou sans autres moyens de couvrir les dépenses, il sera pos
sible de réduire le chiffre proposé par le gouvernement.

La même opinion a prévalu quant aux 5 centimesaddition* 
ne Is sur le personnel. La section centrale et toutes les sections» 
à l’exception de la 5°, ont rejeté I augmentation. La 2e_ s c 
t on avait fait ob-erv- r que si le gouvernement crod ,0l>“ 
Usantes lu.- resources du budget, il serait p-rsfftf'è^13' - 
proposer d'ajouter des centimes additionnels an principal 
l’accise sur la fabrication des eaux-de vie indigènes, ce (jot» 
dans son opinion , concourrait avec le projet qu il a soumis 
la chambre pour établir un droit d abonnement à P3)'-1 l,a 
les débilans de boissons distillées, à diminuer 1 usage imin 
de'ré qui s'en fait et à arrêter les effets pernicieux qtu 6 
résultent. . :. n(

La section centrale et toutes les autres sections lc)t! |)e|s. 
encore pour les mêmes motifs les 5 centimes addition.**^ 
sur les patentes. Enfin elle veut éviter, autant qv* .
»un pouvoir, toute charge nouvelle sur les trois ^ 
dessus ; car c’est surtout cette ressource certaine que °' 03

r des besoins urgens , si des qircmi^^ 
mpréyues exigaient de nouveaux sacrifices dé !À P. 1alloè.dions

garder eu réserve pour des besoins uygei:
sacrifices

celte classe des contribuables. Quant aux auties 
elles sont adoptées sauf examen des questions pie*1 J 
■ itérées plus haut. 

(!) Nous croÿous que cette erreur provient de ce que poui 1* 
gic[ue, seulemeut, ou a compté les conductews.



LE po? ïtïôeb

On nous écrit d’Aix la-Chapelle :
„ La crise commerciale sur notre place n’est pas encore à 
gu, On nomme trois maisons qui, <lit-on, doivent bientôt 

suspendre leurs paie métis; j espère que ce sont là de fous 
bruits. Une au're nouvelle, dont tout le monde redoute les 
suites j c’est la querelle de S. M. le roi avec l’archevêque de 
CiilO°ue, qui, par ordonnance du l5 de ce mois . a été sus 

ucfu de ses fonctions. Tout Cologne est en mouvement ; 
ou 'prend des mesures sévères ici ; mais jusqu’à présent tout 
y fSt encore très tranquille. »

Nous voyons avec plaisir, par le Mémorial Administratif de 
la province de Liège, que le ministre de la justice réclame 
des administrations communales et des bureaux de bienfai
sance,des projets de réglement d’ordre intérieur pour ces éla- 
lilissemens de charité ; afin d’y rétablir'l'unité et l’ensemble 
si nécessaires dans toutes les branches de l’administration pu
blique. _ , ,

Les députations de chaque province sont chargees de ré
sumer les divers projets en un projet récapitulatif qui sera
soumis au ministre. ___

On le Précurseur d’Anvers
r! P

lit dans
Nos correspondances de Paris s’accordent à dire que le 

ministère actuel est en voie de dissolution et quelques bruit» 
je retiaite avaient déjà circulé à la bourse du ai. I! u y a 
nen dans ce bruit qui puisse étonner; le ministère lui même 
par l’organe d'un de ses journaux a fait annoncer que quel
ques dis -nti-mcnts avaient existé au sujet des élections entre 
deux ministres dont l'un voulait tirer à droite et l’autre à 
gauche, mais que du reste ils étaient tous parfaitement unis. 
Otle naïveté que nous avons fait ressortir hier dans notre 
bulletin politique doit amener, comme Bous le disions, la 
chute du ministère-actuel* Les élections terminées,, la ques 
lion reste la même; M, de Montalivet penche 'a droite; M. le 
président du conseil iucline vers la gauche, voilà ce qui fait 
le dissentiment , tous deux veulent rester Ministres, voilà ce 
qui maintiendra l’union jusqu’à ce que les travaux prépara
toires de la chambre aient indiqué qui de M. de Montalivet 
ou de M. Mole a incliné du bon côté.

— Le Belge fait remarquer que les journaux suivons se 
prononcent contre le seul Courrier Belge pour la Mercuriale 
delà bouille: Observateur, Courrier de la Meuse , Politique, 
Espoir , Conservateur , Journal des Flandres , Courrier de 
l'Escaut , Constitutionnel, Belge et Eclaireur. La presse 
orangiste se prononça dans le même Slös. Y Indépendant 
seul reste neutre.

CONSEIL COMMUNAL.
Stance du a3 novembre. — Absens : MM. Closset et Capi

taine.
M. le président donne communication des pièces qui ont 

été adressées au conseil.
1° La commission des hospices demande à être autorisée à 

aliéner une pièce de terre située dans la commune d Embourg.
2“ M. Dcljiierre d’Anvers se met sur les rangs pour ia chaire 

de gravure a l’académie.
3" Délibération de la fabrique deSl. Nicolas relative à une 

donation faîte’en sa faveur par la dame v uve De b! i er,
4° La fabrique de St. Jacques demande que l'on comprenne 

dans le budget de 1838 le 3me. quart du subside voté pour 
réparations à IVghÿe.

5° Convention conclue entre le bureau de bienfaisance et 
le directeur du thâtre, relativement au droit des indigens,

fin Le sieur Mention , demande à pouvoir s’acquitter par 
dixième annuellement de l’amende à laquelle il a élé con
damné du chef de l’entreprise des travaux du quai de hallage.

y» Dépêche de M. le ministre de la justice pour laquelle 
il demande qu’on lui soumette un projet de réglement pour 
les bureaux de bienfaisance.

M. Janime ht, au nom du collège, le rapport sur l'admi
nistration et la situation des aff ires de la ville.

Voici l’ordre suivi dans ce travail :
t. Situation financière; a. Iosti action publique et beaux- 

arts; 3. Travaux publics; 4- Police; 5. Etat civil; 6. É a- 
hlissi nient de charité (Hospices, bureau de Bienfa sauce et 
Mont de piété.)

1. Le collège prouve par des chiffres tirés du projet de 
budget pour i838, que les finances tb la ville sont dans un 
état très satisfaisant. Le nouveau tarif de l'octroi admis par le 
ïoi augmentera cette pâture de recette de 37,000 environ. Il 
rappelle que l’emprunt est approuvé et que les conditions ne 
tarderont pas à être soumises au gouvernement. Quant aux 
légès 1 t aux droits de convoi que le conseil a demandé de 
Voir rentrer dans la caisse municipale, il y a lieu d’espérer 
que l’autorité supérieure adoptera vos vues.

2. Il ne s'est pas borne’ à rendre compte des améliorations 
qui out été introduites par suite du budget de 1837, mais il 
rend compte , en cherchant à les justifier, de quelques aug
mentations de traitement proposées pour des profe-seurs de 
rolle’ge, des secondans des écoles primaires; il reproduit les 
molds à 1 appui de l'ouverture d’une école du soir pour les

«filles; constate la nécessité de réorganiser l’école normale sur 
îles bases plus larges; fait I éloge des éludes du Conservatoire 
et rappelle la difference des subsides accordés aux deux éta- 
Misseineus destinés à l’enseignement de la musique; signale 
I insuffisance des locaux , même avec une ..île du palais, pour 
l’Académie de peinture, sculpture, etc. Quant à la statue de 
Crctiy , le modèle ne tardera pas à arriver à Liège.

3. H est peu de travaux qui aient n çu depuis le mois de 
janvier dernier, une exécution soit part.elle, soit complète, et 
oela, inilépeEKlaimm nt des soins de l'administration.

Quant à la dérivation de la Meuse au quai d Avroy, 
les nombreux projets seront soumis aux deliberations de 
1 autorité communale. Le projet qui s'exécute act uellement a 
été adopté, parce que la dépense était en rapport avec les 
ressources de la ville et que le plan devait améliorer le cours 
actuel.

Li s travaux du. conservatoire s’exécutent avec activité et 
intelligence.

L’achat du couvent des Clarisses pour le college et le pen
sionnat est rendu difficile par les prétentions des hospices 
propriétaires de ce local.

Le budget de l838 contiendra plusieurs propositions de 
constructions d égoût et de réparations de pavés.

La nécessité de trottoirs s’est également fait sentir.
L agrandissement de la rue sous la Tour aura lieu , faut-il 

espérer, avec le concours de la province et du gouvernement.
4° H rappelle les majorations de traiteinens pour le per

sonnel de la police admises par l'autorité supérieure.
Il passe en revue les améliorations apportées à ce service :

1“ Un nouveau mode de recensement de la population , tra
vail dont les commissaires sont actuellement chargés; 2° ré 
visiou des listes des logemens militaires ; l’idée d'un ca
sernement général pour les troupes de passage n’est pas 
abandonnée ; 3° examen des réclamations des gardes civiques 
contre l’obligation de s’habiller à leurs frais ; 4“ nouveau 
système de numérotage des maisons; 5° réglement sur le 
théâtre ; 6° projet de réglement pour les voitures de place , 
et pour le dépôt de poudre aux Bayards; 70 travail sur la 
surveillance des maisons de débauche ; 8° projet de réglement 
pour les musiciens ambulans.

L éclairage a été étendu à plusieurs localités quTen avaient 
été privées jusqu’à présent.

L’éclairage à I huile se fait toujours par économie, l’adju
dication n’ayant pas réussi,

La surveillance de ta voirie sous le rapport de la pro
preté na pas répondu à l’attente du collège des bourgmestre 
et échevius.

Les gardes de ville distribués ehvzles quatre commissaires, 
ne se sont pas occupés avec zèle de la voirie ; il y a nécessité 
de nommer un commissaire chargé uniquement de cette 
partie de la police.

6. Kous n avons pas bien pu saisir les renseignemens qui 
sont relatifs aux établissemens de charité. Nous les donnerons 
ultérieurement.

Après une longue discussion sur le point de savoir à qui 
serait renvoyé le budget, 011 pose la question suivante :

Y aura-t-il une commission spéciale pour l'examen du 
budget pour i838 ?

20 pour l'affirmative et 5 pour la ne'gatîve.
On décide ensuite que la commission sera composée de 

deux membres choisis dans chacune des six commissions.
Il y a i5 votans : on procède à un seul scrutin.
Out été nommés membres de la commission :
MM, Lion, 21 voix; Dalexhy , 19; Lambinon , 19;

Despa ,17; Piercot , 16 ; Banquet, l5 ; Forgeur , l5 ; Hen- 
nequin , 14 ; Koeler, 14 ; Wasseige, i4; Fieassu, i3 , Le
febvre, i3.

M. Hanquet fait, au nom de la commission des taxes mu
nicipales, nu rapport sur l’approbation donnée par le roi 
au nouveap larif de l’octroi.

Les modifications principales aux propositions du conseil 
communal,consistent dans les droits sur les vins , les pom
mes, lé'poiréT-t les meubles.

Lé conseil communal avait diminué les droits sur les vins 
récoltés dans le rayon de l’octioi , mais le gouvernement n’y 
a pas consenti, en se fondant sur ce que la même faveur 
devrait être accordée aux vins fabriqués hors du rayon. En 
outre , le droit snr le vinaigre de vin est porté à un taux 
plus élevé que celui qui se trouve admis sur le vin; ce qui 
ne devrait pas avoir lieu. Le conseil avait frappé d'un droit 
les pommes et le poiré, taudis que le gouvernement a re
fuse’ de l’accorder. v ,

Le conseil décide que le tarif tel qu'il a été approuvé par le 
roi sera mis à exécution à partir du 1er. décembre prochain. 

Les autres modifications seront renvoyées à l’examen de 
la commission des travaux publics.

M. Banquet Lit, au nom de la même commission, un 
second rapport sur h s observations de la députation perma 
nente relatives aux propositions du conseil communal ten
dantes à ce que les légès et les droits de convoi, soient versés 
dan» la caisse communal et non perçus par les receveurs et 
les convoyeurs. Ces observations n’ont pour objet que de 
jaarer à l'inconvénient de l’absence de convoyeur , mais le 
conseil décide qae tout cotiroi devra être accompagné d’un 
employé.

Le projet de réglement pour le magasin à poudre dit le 
Bayard sera déposé au secrétariat.

La commission du budget fera un rappoit spécial sur le sub
side du théâtre.

Le projet de budget pour la ville sera déposé au secrétariat. 
M. Wasseige fait , au nom de la commission d instruction 

publique, un rapport sur la proposition de demander que 
loi sur le jury d’examen soit modifiée , eu ce sens que les 

examinateurs soient exclusivement choisis parmi le pi r.onnel 
enseignant. Il est aussi à désirer que les quatre universités 
soient également représentées , que le ministre et non les 
chambres les choisisse , sur la présentation du corps des pro
fesseurs de chacune des universités.

Le rapporteur conclut à ce qu’il soit rédigé pour la pro
chaine séance du conseil une réclamation aux chambres sur 
cet objet dîme haute importance.

Et a ce que la proposition relative aux subsides de la ville 
pour l'admission gratuite aux cours de l’université soit ajour
née iiidéliniuieni.

Quelques membres combattent cette proposition comme 
intempestive à cause de la composition des chambres.

Mais on fait remarquer que la loi sur le jury doit être révi
sée l’année prochaine,

M. Forgeur pense que le ministère doit être libre de choisir 
les examinateurs soit parmi les professeurs, soit au dehors 
du corps enseignant, les avocats et les médecins peuvant fort 
bien interroger.

M. Fleussu pense que le jury d’examen ne devrait exister 
que pou 1 les universités autres que celles de l’état, et que 
pour ces dei nières les profç-seiirs nommés par le gouverne
ment examinassent leurs élèves; il voit de grands inconvé- 
niens à ce que les chambres se mêlent d’administrer» ce 
qui ne doit appartenir qu’au pouvoir exécutif.

Y anrat-il une adresse aux chambres sur cet objet?
Oui à l'unanimité dés membres encore présens.
On nommera à la prochaine séance la commission chargea 

de rédiger cette adresse.

GARDES CIVIQUES. — éiecïiors.
2me Compagnie des grenadiers du 2me. bataillon de la iro légion,1 

Capitaine : M. Cailier-Demet.
1er Lieutenant : M. Dubois, Henri.
Sous-Lieulenans :MM. Viot, Théodore, et Demarteau , employé des 

postes.
Sergens MM. Galaud, Lambert ; Hakin , F. ; Péters , Jn. , et T erwä

hne , César.
Fourrier: M Gilkinet, Jn. Paul.
Caporaux : MM. Gordinne , Julin , does et Donnay.

3rae. Compagnie de voltigeurs, 2rae. |bataillon , Ire. légion.

Capitaine : M. Wasseige, Jn. Joseph. 
ter Lieutenant : M. Chandelon.
Sow lieutenant .- MM. Dister, Nicolas , et Leduc , Michel.
Sergens: MM. Lacroix , Godefroid, Ura, Terris.
Fourrier : M. Tixhon , pharmacien.
Caporaux .- MM. Gerlache, Ponthoz , Strel, Hubert, Mathonet, 

Jn. Joseph.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.

Vendredi, 24 novembre, changement de spectacle par indisposition 
de M. Silvain , LE PRE AUX CLERCS , opéra comique en 3 actes. 
M. Humblet ne terminant ses débuts qu’aujourd’hui, Mme Jossc- 
Erneet à bien voulu se charger pour cette dernière fois, du rôle de 
Nicette.

Le BOUFFE ET LE T AILLEÜR ; opéra comique en un acte, 
M. Humbert fera son troisième début parle rôle de Célestine.

ETAT CIVIL DE LIEGE, b® 20 kovembrb.
Naissances : 4 garçons . 7 Elles.

Décès : 4 Elle» , 4 hommes, 2 femmes , savoir : J. L. Bourse, âgé de al 
ans, tisserand, rue Beauregard, époux de M. C. Sauveur. — T. Maré
chal, âgé de 81 ans , ménuûier, rue de la Magdelaine , époux deM.T. 
J Nizet —- J. J. Guillaume, âgé de 68 ans, journalier, rue G rande Bê
che , veuf de M. J. E. Langörh — C. J. T. Holst, âgé de 2t ans , commis 
négociant, faubourg d’Ainercœur, célibataire. — M. S. Hanikenne, âgée 
de 76 ans, rue du Vert Bois t veuve de Gérard Dewerre. — J. Goffard 9 

âgée de 64 ans, sans profession , rue Firquet, épouse de J. L. Carbonier.
Du 2t. — Naissances .- 6 garçons , 3 filles.

Décès , 2 Elles, 2 hommes, 2 femmes savoir: J. Bourgon3 , âgé de 
73 ans, journalière , faubourg St. Léonard, veuf de A. M. Vanmeyel. 
— F. Boussart, âgé de 3t ans, sans profession , rue Souverain Pont , 
époux de M. J. C. Falise.— A, C Bambous , âgée de 6S ans , culti
vatrice, rue Tribouillet, veuve de A. Gilon. — A. M. A. Cornet, âgée 
de 56 ans, rentière , faubourg d’Amercœur , veuve de N. G. Henrotay.

ANNONCES.
-------- ma aasjgSCgTIi

hl,. i&umsHUMisnmtiRsti »
A l'honneur d’annoncer que son dépôt habituel DE PEL

LETERIES, qu’elle tient d’une des premières maisons- de la 
Belgique, se trouve COMPLETTEMENï renouvelé ; l’a» y trouva 
un CHOIX de garniture de robe et de Mantelet, Boas , Man« 
chons, dans toute espèce et qualité de Peau.

Elle vient de recevoir un nouvel Assortiment de SCHALS
CACHEMIRE FRANÇAIS, INDOUX, KABYLE UTAR. 
TAN, etc., dont le» prix sout excessivement avantageux.

Son magasin est eu ce moment pourvu de toute esnèce 
d’étoffe de SOIE. Par les achats considérables qu’elle a fait 
récemment , elle peut offrir des GROS DE NAPLES noir et 
couleur, ainsi que des MARCELINËS en toute qualité, K 
DES PRIX EN DESSOUS de ce qui a été connu jusqu’à 
présent. al38

Le docteur Talma , médecin-dentiste de LL. MM., sera 
à Liège, le 27, 28 et 26 du courant, hôtel d’Angleterre. 2149

A LOUER jdès à présent la MAISON N° 284, rue devant 
St. Thomas, avec cour et jardin.

S’adresser au N° 1078 , sur la BATTE. 2133

LA BELLE VENTE MOBILIÈRE, à. laquelle devait procé
der le notaire SERVAIS, les 21 et 22 novembre 1837, a la 
maison , n. 865, quai de Fragnée, à côté du CASINO , est 
REMISE aux 28 et 29811 même mois, respectivement à 2 
heures précises de relevée. 2131

VENTE PUBLIQUE
DE

150 à 160 CHENES,
SUR PIED;

d'une grosseur et élévation vraiment extraordinaires»

LES LUNDI ET MARDI, n et 12 DÉCEMBRE 1837, A 
10 heures DU matin, le notaire SERVAIS, de résidence à 
Liège, VENDRA PUBLIQUEMENT , dans les bois , dépen
dant du château de Hasselbrouck, près de Waremme et à 
proximité du chemin de fer:

UNE TRÈS FORTE QUANTITÉ DE BEAUX CHÊNES,
ayant pour la plupart, lo à 11 et jusqu’à iapiedsde pourtour^ 
sur 25 'a 30 et 35 pouces d’équanssage.

L’écorce parfaitement lice de ce» arbres est un indice cer- 
certain qu'ils sont d’une qualité supérieure.

La séance du second jour se terminera par l’adjudication 
de plusieurs marchés de sapins, tous prodigieusement hauts 
et d’une grosseur proportionnée,

La coupe et la vidange peuvent se faire immédiat ement 
où être différées pendant un délai à convenir.

Les amateurs sont priés de se réunir au shâteau. 21 iS

L*vsr^'



JEUDI 21 DÉCEMBRE, à io heures du matin , le notaire SERVAIS procédera, en son étude, à Liège, Place Derrière le Spectacle, n*> 857 » à l'ADJUDICATION publique des RENTES
ci-après.: savoir :

NUMERO

D ORDRE.

PRODUIT ANNUEL.

EN ARGENT.

FrancsJ cent.

t
1
3

4

5
6
7
8
9 

10 
11 
12

i3

*4

x5

16
17

18

*9

ao

ai

22

182
164
126
121

121
121
I09

72
72

67
5r
48

48

46

9

45

38
3?

24

34
10
4 2
56

56
56
4o
93
93
4°
o5
62

6 2

34

46

29
12

il

23 j
24

Le service et les capitaux de 
L'on pent obtenir de grandes 
Les titres sont déposés chez

EN NATURE.

MUIDS SETIERSJ QUARTE

DÉBITEURS.

NOMS. PRÉNOMS. QUALITÉ.

04 1
12 i 

58

90
82

3!

29

4“
i7
i5

52

Rosa ,
Wolff ,
Léonard ,
Société des Fontainiers de, 

l'arène Richefoutaine, à 
Liège ,

Thomas,
Simonis,
Zoude.,
De Coune ,
Huileux,
Saovage ,
Lernarié,
Servais,

Thonnard,
Melchior ,
Pirlet,
Pâque,

Baron de Selys de-Fanson,

Pierre,
Servais,
Marie Françoise ,

Imprimeur ,
Maître chaudronnier, 
Fabricante de cire,

Cultivateurs,

Berard,

•Woot-Detrixhe de 
jPolis-Closset,

Delvaux,
!

! Lejeune ,
Biar,

I Raick,
( Gerard , 
j Micheroux,
) Dumoulin ,

Deffet ,
Redouté,

Janné

Henri Joseph , Négociant,
Jacques Joseph , V*. , Négociante,
Hubert, Rentier,
Maximilien Henri, Idem,
Hubert Joseph, Ve., Négociante ,
Charles, Négociant,
Joseph et Alexandre, Rentiers,
Gaspar , Avoué ,

Paschal ,
Pierre,
Jean ,
Marie Catherine 

Michel Jean.Fréd. AmanJ,

Marie Catherine Joseph,
Marie Joseph Henriette,
Marie Louise .Josephine ,
Charles Théod*. Jos. Hub., 

iNicolas Joseph ,
(Nicolas,

! Lam hert et 
Marie Jeanne., 
Joseph, 
Guillaume, 
Wery Mathieu , 
Fiancois , 
Mathieu , 
Jacques,
Martin,
Gilles,

Rentier-proprietaire, 
lAubergiste ,

I Cultivateurs ,

Serrurier,
Sans profession , 
Rentière.,

j Cultivateurs,

Négociant,

DENIER

DE

domicile.

l
CONSTITUTION.

Liège, 1
Idem,
Idem,

H ;

4 p* c.
3 p. c.
2 p. c.

Liège,
Idem ,
Theux,
Fawes (comm. de-Loovegné 
Huy, j
Liège ,
Idem.,
Idem, ;

2 l|2 p. c.
2,85 p. c.

5 p. c.
3 p. c.
3 p. c.
3 p. c.
5 p. c.

3 I|2 p. C.
3 p. c.

Aleur, 3 p. c.

Beaufays, 5 p. c.

Liège , 5 p. c.

Jannée (corn, de Pessoux), 
Liège ;

3 3y5 000 p. c.
5 p. c.

Fexlie SI ins, 4 p. c.

J Tillenr, 5 p. e.

J u pille ,

Liège , 5 p. c.

Horion-Hozémont ,

Oupeye,

j 5 p. c.
J 3 p. c.
1 5 p. c.

» j Dans, Qger, , -Cultivateur,

• jWilkin Guillaume, Propriétaire,
ces rentes sont parfaitement assurés , tant sous le rapport des Hypothèques, qu’eu égard aux mesures conservatoires , prises en temps utile, 

facilités de paiement.
le notaire, chargé de la vente; s’y adresser.

LICITATION VOLONTAIRE
ENTRE MAJEURS ET MÏNEURS. j

)
" ” * "■* ‘ ...... " ' î

LE MARDI 28 NOVEMBRE 1837 , a dix hedb.es dd matin , J

La dame veuve DAWANCE et ses enfants feront vendre aux 
enchères publiques, en l’étude et par le ministère de M® 
GILON, notaire à Seraing sur Meuse , pour sortir de l'in
division ,

PREMIER LOT.
a UNE TRÉS BELLE ET BONNE BRASSERIE , avec chau

dières , cuves, refoidissoirs , tonneaux , et tous les ustensiles 
nécessaires à son activité., maison d'habitation , bâtiments d'ex 
ploitation , cour, jardin et dépendances formant un ensem
ble clos de murs, très avantageusement situé, à Seraing sur 
Meuse, au centre delà commune, au bord de la Meuse et ayant 
des ab -rds faciles.

b UNE PRAIRIE vis-à-vis garnie d’arbres à fruits et close 
de hayes vives eu bon état.

DEUXIÈME LOT.
UNE PIÈCE DE TERRE, située en lieu dit Maret, même 

commune, contenant vingt-un ares septante huit centiares.

TROISIÈME LOT.
UNE IDEM; sitoée au Molinet audit Seraing , contenant 

environ treize ares sept centiares.

QUATRIÈME LOT.
UNE IDEM, en la campagne de Morchamps , audit Seraing , 

contenant dix ares quatre vingt huit centiares.

CINQUIÈME LOT.
Une RENTE PERPÉTUELLE de sept florins et dix sous de 

Liège, due par Pierre Delor, à Fléuialle Grande.
^La brasserie est en bon état et très bien achalandée. Les 

batiments sont solidement bâtis et commodément distribués, 
il y a securité pour les acquéreurs, les titres de propriété et 
|e cahier des charges sont déposés en l’étude dudit Notaire.

LA COMMISSION ADMINISTRATIVE
DES

HOSPICES CIVILS DE LIÈGE,
Informe MM, les ÉTUDIANS EN MÉDECINE DE LA BELGIQUE que

le CONCOURS public pour la PLACE d'ÉLÈVE INTERNh de 
MEDECINE, à l'hôpital de Bavière, aura lieu le 8 DÉCEMBRE , 
1837, à trois heures de relevée, dans l’amphithéâtre de méde
cine audit hôpital.

Les concurrens sont invités à se faire inscrire au secréta-, 
riat de ladite commission et à y déposer avant le 8 décembre , 
les certificats exigés par le réglement. \

Les avantages attachés à cette place, sont:: la table, le loge
ment, le feu et la lumière audit hôpital. 2157

PROVINCE DE LIÈGE*

ENTRETIEN DES DETENTS
DANS LES MAISONS D’ARRÊT et DE PASSAGE.

AVIS.
Il sera procédé, sous l’approbation de M. le ministre delà 

justice , dans les bureaux de MM. les commissaires d’arron 
liissement de Huy et de Verviers, Savoir: à Huy, le lundi 4 dé 
cembre prochain ; à Yerviers , le jeudi 7 même mois, a 

1 i heures du matin, à l'adjudication de la fourniture des ob
jets nécessaires à l'entretien des détenus dans les prisons des 
dits arrondissemens , pendant l’année |838.

Le cahier des charges de cette adjudication est déposé au 
secrétariat des commissariats d'arrondissement susmentionnés, 
et à la 3° division des bureaux de l’admiuistration provin
ciale , à Liège.

A Liège , le x5 novembre 1837.
Le Gouverneur , Baron V ANDENSTEEN.

On DEMANDE des APPRENTIS ; ils recevraient en 
entrant une rétribution. S’adresser au bureau de cette feuille •

BOURSES.
Cinq pour cent, . 
Trois pour cent , . 
Act. de la B de Fr. 
Nap). Cert. Falc. . 
Esp. Ardoin 1834.

PARIS, le 22 NOVEMBRE.
(07 50 Esp. D. diir. 9. int.
80 90 • Dt. pas. s. int.

•» » fl » » 0 j Belgiq. Empr. (832
100 30 1 Banque de Belg. .

21 «j» 1

• ‘»p
4 ifl

103 1|2 
1535 »»

BKTJXKLLES, le a3 novembre.
TONDS BELGES ET ÉTRANGERS. 

Dette aetiv 2 1[2,
Emp. Rotsch., .

» Fin cour.
• <836, 4 ‘'jo.
* Fin cour.

Heute domaniale 
Autriche. Métall 
Naples. Falconnd 
Espag. Dette act 

» Fin cour. . 
• pr. 1 m. d

* dette passive 
port. Dona Maria 
Brésil 1824« • • 
Rome. 1831. . .

CHANGES.
Amst. et. jours. 
Lond. et. jours.

SUITE DES ACTIONS.
126
o-»t »I» 
fl 00 r I» 
O'OD »{#

95 «f
»00 »I«
134 3|4 
»0» »[»

fl» »1»
»00 »I*
«A* *[•
»»0 »J» 
»»0 »[»

fl» »J»
fl fl » [»

(07 M*
#0 fl * j®
414 1[2 
(00 1|4 
0 0» •»(» 

fl.
.104 l|4

O fl » I»
»00 »I* 

n» «j» 
oo »I*

Soci. Gén. en fl. . 7y8 »(» Ij (j, p, Borio. . »» *1®
ém.dePar. . (678 o|» A ({oyoux........... »» “l*

Société, de Coin . (ijl »(» A pal,r. de pap. . ’ "** ”1*
Banque de Brig.'. H9 *|» A| L|ts defer. . • | »“* ”t*
S. Sarrib. et O 
Haut Fourneaux 
Charbon Flénu.
Banque Foncière 
Ch H. et W. . .
Ch. Sclessin . .
Entrep Industr.
Ch. Lev. du Fh

MARCHÉ DE LIEGE du 23 novembre *837‘

54 1(2 A 'S. d’Ougrée. . .
102 »[» S Sars Lonch. .
»fl B O P 'Che de fer. . .

94 »1» a! S. de Vennes. .
»» '*[» Bat. à V. Any.

.V»» flp> S. St. Ldona. . .
53 ( |4 A S. Chatelin. . . .|
0» »j» S. Verreries. . .

104 5(8 P Ecl. gaz. rés. . .
92 i(4 S. Radinerie. . .
20 lp) A Verr Chart. . .
20 1|4 Expi. PEspér.
20 1(2 P Des Brasseries. .
fl» »[B Librairie H . .

. »O »j» Typogr. W. . ;

• » [» Fahr. Tapis. . .
» »[» Fahr, de fer. . .

86 3(4 P Mutual, ind. . \

. (OO 5(8 A C. de Bruges. . , 
H. F. Mono. . . •' 
-Lihr. Meline. . ;

• M4 P S. act. réun. ■ «
12 10 S. de Fieu. . . j
i(8 av. A Ebénisterie.. .

DUSTRIELLES. Fab. Pianos. . '
. 7y8 »(» P H. F. Borin. .
. 1678 »1* A Hoyoux.............
. (44 »p A Fahr, de pap. .
. 149 »1» A Lits de fêr. . . I
. 104 »j»
. »»0 »j*

A CHEMINS HE FER.
(34 »(• C De Par. à St Ger
(00 1(2 . à V r. d.
105 ( |2 A » riv. g-1

. (22 (|2 P De Mulh. à Th. |

. 99* » j » Gambart. . . . •
*»» «|» 1 uxembourg. • •

Froment vieux, l’hectolitre ,
Froment nouveau',. id.
Seigle vieux et nouveau ,

Imprimerie de J.-Ble. Nos«** , rue du Pot-d’Or , n» 622, à L
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